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L.R.A.R.

Objet : Mise en demeure de payer des dossiers en dispense d’avance de frais.







D                        , le 13 Janvier 2010






Madame, Monsieur,

Malgré ma lettre recommandée du 26 Octobre 2009, vos services n’ont pas effectué le paiement complet des feuilles de soins effectuées depuis Septembre 2009 dont les références suivent :

	Date d’envoi 

de la FSE
	Numéro de lot
	Numéro de la FSE
	Nom de l’asssuré
	Montant des honoraires

	08/09/2009
	566
	16796
	
	21,00

	09/09/2009
	569
	16864
	
	83,19 

	12/09/2009
	577
	16814
	
	52,86 

	12/09/2009
	577
	16815
	
	21,00

	18/09/2009
	593
	16839
	
	21,00

	22/09/2009
	610
	16864
	
	28,92

	22/09/2009
	612
	16868
	
	28,92

	09/10/2009
	666
	16958
	
	50,16 

	
	TOTAL général
	307,05


Je vous rappelle que dans ce courrier, je n’ai pas contesté vous devoir la somme de 57,84 euros correspondant a votre ordre de reversement de 2009.

Vous avez évoqué par message électronique un ordre de reversement datant de 2004 pour un montant de 244,03 euros, que j’ai immédiatement contesté par la même voie.
Je me permets de vous rappeler que, depuis 2004, je perçois très régulièrement des paiements de la part de la MFP et qu’aucune démarche de récupération d’un indû ayant fait l’objet d’un ordre de reversement, dont je ne connais d’ailleurs pas l’origine, n’a été entreprise.

J’ai reçu un règlement de la part de la MFP le 6 Janvier dernier mentionnant : 

« VIR MFP SERVICES SLI 62 - REGT PREST DEDUC OR2409 ET 121009 » ce qui laisse à penser d’après le libellé et la somme, que vous avez non seulement déduit les 57,84 que je vous devais mais également ces 244,03 euros non justifiés. ( 307,05 – 57,84 – 244,03 = 5,18 )

Je vous rappelle 

· qu’en matière de paiement des honoraires sur feuille de soins électronique le délai qui vous est alloué est de cinq jours au maximum à compter de la réception (article 4.2.3. de la convention).

· Qu’en matière d’indu c’est l’article 133.4 du code de la sécurité sociale qui s’applique et qu’il prescrit les actions en recouvrement par trois ans, ce qui semble tout à fait s’appliquer à l’année 2004…

Aussi, après votre paiement très partiel de 5,18 euros du 6 janvier 2010 sur des feuilles de soins effectuées sur 4 semaines au mois de Septembre 2009, je vous mets une nouvelle fois en demeure d’effectuer le paiement des sommes restant dues soit 244,03 euros dans les huit jours à réception de la présente, et d’y appliquer l’intérêt légal de retard a compter du 9 Septembre 2009 plus 5 jours de délai conventionnel de règlement.
Faute de ce paiement je m’adresserai directement au tribunal pour obtenir une injonction de payer.

Recevez, Madame, Monsieur, mes salutations.

